



NOUVELLES du 9 mai 2008 
 

LETTRE DU 9 MAI 2008 
 

Bien le bonjour chez vous!

 

À peine les fleurs viennent-elles d'apparaître aux branches des arbres, arbustes et 
arbrisseaux et d'enjoliver, dans le voisinage, les espaces fraîchement reverdis que déjà 
il faut préparer l'Assemblée générale annuelle laquelle constitue l'événement majeur de 
l'année pour l’APRUM.


Les responsables des divers dossiers y rendront compte de leur gestion, accueilleront 
questions et commentaires en provenance des participants et proposeront, pour fin 
d'échanges et de discussion, les mesures susceptibles de bonifier les services rendus 
aux membres. Des détails à ce sujet apparaîtront plus loin.

 

NÉCROLOGIE 
 


La communauté universitaire vient d'apprendre, avec peine, la nouvelle du 
décès, survenu le 23 avril dernier, de Claude Manzagol , professeur émérite du 
Département de géographie de la Faculté des arts et des sciences. Claude 
Manzagol a été très tôt fasciné par le domaine de la géographie. Il s'y est plongé 
sérieusement en franchissant successivement les étapes conventionnelles  : 
licence, diplôme d'études supérieures, agrégation et doctorat, le tout à Paris-
Sorbonne.

 

La FAS, désireuse d'étoffer un pan important des activités de son département 
de géographie, le recrute en 1965. Et il fait bientôt sa marque dans le domaine 
de la géographie économique et urbaine. La haute qualité de ses travaux de 
recherche, dans des sujets tels la localisation des activités industrielles, les 
territoires de l'innovation et les enjeux géographiques de la mondialisation, fut la 
source féconde d'importantes publications reconnues comme telles au plan 
international. Qu'il suffise de citer ici La mondialisation  : données, mécanismes 
et enjeux édité chez Armand Colin, 2003.

 

Désireux de développer son département, il en accepte la direction (1978-1982), 
puis assume à la FAS, les responsabilités de vice-doyen à la recherche. Tout en 
franchissant rapidement les étapes d'une carrière en plein développement 
(agrégation puis titularisation), il fait de nombreux séjours, à titre de professeur 
invité, dans des universités de prestige. Sur le plan local, il siège à l'Assemblée 



universitaire pendant près d'une décennie, laquelle l'élit au Conseil de 
l'Université au début du millénaire. Il n'est certes pas surprenant que la Société 
royale l'ait élu (2004) à son Académie des lettres et des sciences humaines.


 

Claude Manzagol , qu'une mort prématurée a ravi à sa famille et au milieu 
universitaire international, a joué un rôle de tout premier plan dans son domaine, 
dans son département et dans l'Université qu'il a si généreusement servie, on le 
regrettera longtemps.


 

DEUX DOSSIERS PARMI D'AUTRES 

 

ASSURANCE-SANTÉ 

Ce dossier, qui comporte un point de chute bien actuel, à savoir le renouvellement le 
1er juin prochain du contrat (96775) relatif aux personnes retraités de 65 ans ou plus, a 
retenu l'attention du Conseil alimenté par les travaux préparatoires effectués par 
Robert Cléroux . Le texte qui suit, sous la plume du collègue Cléroux fait état des 
décisions prises au sujet des paramètres majeurs. Lisons-le!

 

L'année dernière nous vous informions que la santé financière de notre régime 
d'assurance-santé était excellente. La situation est la même encore cette année. 
L'année financière dont il sera question ici s'échelonne du 1er juin 2006 au 31 mai 
2007. Le rapport entre les prestations annuelles versées par Croix-Bleue et les primes 
annuelles payées par les assurés est de 81,6%. Depuis 1999-2000 ce ratio a varié de 
60,1% à 92,6% et sa moyenne s'établit à 79,4%. Évidemment, plus ce ratio est élevé 
plus forte est la probabilité d'une augmentation de prime l'année suivante. Pour l'année 
financière qui commencera le 1er juin 2008, Croix-Bleue a proposé d'augmenter nos 
primes de 4,7%.

 

Au 31 mai 2007, le fonds de stabilisation de notre régime valait 71 205$ et représentait 
10% de la prime annuelle totale. À la même date, le fonds de réserve valait 173 772$ et 
représentait 24% de cette même prime annuelle totale. De plus, les actuaires de 
l'Université prévoient un surplus additionnel de 42 000$ au 31 mai 2008. Ces fonds 
appartiennent aux assurés. Le fonds de stabilisation pourrait être utilisé par Croix-
Bleue pour couvrir un éventuel déficit annuel. Par contre, le fonds de réserve ne peut 
être utilisé que par les assurés. Entretemps, ils sont investis en Certificats annuels de 
dépôt garantis et ont généré un taux de rendement de 2,58% cette année. Pour 
compléter le tableau statistique de notre régime d'assurance-santé, ajoutons que le 
nombre de contrats d'assurance est passé de 715 à 797 du 1er juin 2006 au 31 mai 
2007 et que le nombre d'assurés a augmenté de 1  097 à 1  222 durant la même 
période. Comme on le constate, la santé financière de notre régime est encore 
excellente.

 

Une fois ces données établies, il fut décidé, à la table de concertation dont l'APRUM 
fait partie, d'utiliser le fonds de réserve 1o) pour couvrir, pour l'année débutant le 1er 
juin 2008, l'augmentation de prime de 4,7% pour une valeur de 40 300$; 2o) pour nous 



accorder un congé de prime pour le mois de juin 2008 pour une valeur de 71 500$. En 
résumé, le fonds de réserve contribuera pour un montant total de 111  800$ aux 
bonifications souhaitées.

 

LE SITE WEB DE L'APRUM 
 

La bonification du site de l'APRUM continue de retenir l'attention de quelques 
collègues dont Jean-Robert Derome , webmestre, Gilles Rondeau, responsable de la 
rubrique À l'honneur et votre président qui y apporte son grain de sel. Un des objectifs 
retenus : dynamiser la page d'accueil de façon à y introduire sur une base continue des 
éléments susceptibles d'intéresser les collègues. À titre d'exemple, on peut y trouver  
1) un hommage par la Faculté de droit à Roger Comtois;  
2) le doctorat honorifique conféré par l'Université de Liège à Marc Le Blanc;  
3) le décès d'Édouard Pagé et  
4) l'élection de Lise Gauvin à la présidence de l'Académie des lettres du Québec.

 

Et dire que le meilleur est peut-être encore à venir!

 

LES GRANDS MOMENTS DE L'APRUM 
 

L'Assemblée générale annuelle, telle qu'annoncée antérieurement aura lieu le mardi 
3 juin prochain à 16h dans la salle M-415 du pavillon Roger-Gaudry.

 

Grâce aux bons soins de Gilles Rondeau, secrétaire de l'Association, vous trouverez, 
ci-joint, l'avis de convocation et l'ordre du jour de cette importante réunion. J'attire 
votre attention sur deux des propositions qui seront alors présentées :  
1) une modification de la constitution (art. 9) qui traite du Comité des candidatures et  
2) la hausse de la cotisation annuelle qui pourrait passer de 35$ à 40$.

 

La réception annuelle se tiendra à compter de 17h30 dans la partie ouest du Hall 
d'honneur du pavillon Roger-Gaudry. Vous trouverez, ci-joint, deux documents qui 
vous seront utiles  : un coupon-réponse à compléter et à retourner promptement au 
secrétariat de l'APRUM et un laissez-passer pour vous permettre de stationner 
gratuitement votre voiture dans le voisinage du grand escalier.

 

IN FINE 

En tant que président – un tantinet vieillissant sur les rebords – je tiens à remercier les 
dévoués collègues qui m'aident à porter le poids du jour et à partager le plaisir que 
j'éprouve à œuvrer en votre compagnie.

 
Jacques St-Pierre  
Président

 

JSP/fsp

 


https://www.aprum.umontreal.ca/Constitutions/constitution.htm#Article9


Vos coordonnées (adresse, appartement, téléphone, ...) changent?  
Dites-le à l'APRUM : (514) 343-7635.
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